
DU Expertise en médecine dentaire
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ

Présentation

IMPORTANT : PAS D'OUVERTURE DES 

INSCRIPTIONS EN 2025-2026. NOUS 

RECONTACTER POUR 2026-2027

Référence formation (à rappeler dans toute 

correspondance) : DUQ111

Responsable de l'enseignement : Dr Elisabeth Sarfati

Forme de l'enseignement : en présentiel ou à distance

OBJECTIFS

Créé  en 2010 par le Dr Patrick Missika et le Dr Alain Bery, 

le DU Expertise en Médecine dentaire est une formation 

indispensable et complémentaire pour un exercice serein.

Gérer et / ou éviter les conflits avec les patients, être 

conscient de la responsabilité des praticiens envers eux, 

connaître leurs droits et les devoirs de plus en plus nombreux 

des praticiens (devoir d’information, recueil du consentement 

éclairé, obligations de moyens et de résultats), permet en 

effet d’appréhender l'exercice quotidien avec plus de sérénité 

et de conscience.

L’évolution des pratiques et la révolution technologique 

(ère du collage, de l’implantologie et du numérique) oblige 

non seulement à être compétent dans les domaines 

de connaissances, mais en plus à pouvoir répondre 

aux obligations de résultat liés à l’avancement de ces 

technologies et en leur judiciarisation.

Le DU d’Expertise en médecine dentaire fait état des bonnes 

pratiques de chacune des disciplines dentaires (orthodontie, 

implantologie / chirurgie, prothèses, endodontie) avec 

leur aspect juridique grâce à l’enseignement de juristes 

permettant d’acquérir des notions de droits administratif, civil 

et pénal.

L'exercice de l'art dentaire prend toute sa valeur s'il est 

serein : ce DU donne les moyens d’appréhender une 

expertise en tant qu’expert et / ou surtout d’éviter une 

expertise en tant que défenseur (praticien mis en cause).

COMPÉTENCES VISÉES

À l’issue de la formation, l’apprenant est capable de répondre 

aux obligations de résultat liés à l’avancement de ces 

technologies et en leur judiciarisation.

Programme

ORGANISATION

Référence formation : DUQ111

Volume horaire : 105 heures

Calendrier : À venir

Rythme : 8 modules de 2 jours chacun

Lieu : Site Garancière

CONTENUS PÉDAGOGIQUES

* Module 1 : La notion du droit : la loi et les règlements ; 

droit administratif, droit civil ; droit pénal : principes 

juridiques
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* Module 2 : Expertise de la réception de la mission à 

l'ordonnance de taxe ; la responsabilité médicale ; contrat 

de soins ; choix des mémoires

* Module 3 : Le dossier médical ; information et 

consentement ; identification post mortem et grandes 

catastrophes ; identification post mortem en justice et 

expertise pénale

* Module 4 : L'expertise civile / rédaction de l'expertise ; 

statut de l'expert judiciaire : devoirs et obligations ; la 

responsabilité est elle partagée? ; le praticien de recours

* Module 5 : Le préjudice corporel et mission Dinthillac ; 

l'expertise administrative, contentieux CPAM ; le rôle de 

l'avocat : de l'assignation au jugement ; l'expertise en 

prothèse

* Module 6 : L'expertise en orthodontie ; mémoires : 

questions réponses ; expertise et chirurgie ; que devient 

le rapport d'expertise au niveau de la compagnie 

d'assurance?

* Module 7 :  Analyse d'expertises ; analyses 

d'expertises : les "perles" ; L'ARS, ses missions, son volet 

odontologique ; analyse d'expertise

* Module 8 : CNEJOS

* Examen

Les modules pourront être dispensés de manière aléatoire.

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

D’ENCADREMENT

Équipe pédagogique

Ce programme d’enseignement très diversifié, coordonné par 

le Docteur Elie Attali, fait appel à des conférenciers, juristes 

ou experts dans leurs domaines et près des Cours d’Appel. 

Il se déroule sur une année, à raison de 2 jours par mois (les 

jeudi et vendredi à la Faculté de Chirurgie Dentaire de Paris7 - 

Garancière). Ce Diplôme Universitaire est un pré-requis pour 

devenir Expert Judiciaire.

Responsable pédagogique : Dr Elisabeth Sarfati - MCU-PH

Coordinateur de pédagogique : Dr Elie Attali

Autres membres de l’équipe pédagogique : B. Aknine / M. 

Albou / E. Balastre / A. Bucaille / Aude et Daniel Cantaloube / 

H. Chanéac / M.C Chastant Morand / L. Chikhani / B. Dailey / 

P. Dana / L. Delprat / Gwenola Drogou / S. Duguey / P. 

Marchand / P. Missika / P. Monsénégo / R. Nossintchouk / P. 

Simonet / Y. Soyer / C. Touboul / S. Toupenay

Ressources matérielles : Afin de favoriser une démarche 

interactive et collaborative, différents outils informatiques 

seront proposés pour permettre :

* d'échanger des fichiers, des données

* de partager des ressources, des informations

* de communiquer simplement en dehors de la salle de 

cours et des temps dédiés à la formation.

L'inscription à un DU ou un DIU donne un accès physique 

et numérique aux bibliothèques de l'Université Paris Cité : �

https://u-paris.fr/bibliotheques

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE 

L’ACTION ET D’EN APPRÉCIER LES RÉSULTATS

Au cours de la formation, le stagiaire émarge une feuille 

de présence par demi-journée de formation en présentiel 

et le Responsable de la Formation émet une attestation 

d’assiduité pour la formation en distanciel.

À l’issue de la formation, le stagiaire remplit un questionnaire 

de satisfaction en ligne, à chaud. Celui-ci est analysé et le 

bilan est remonté au conseil pédagogique de la formation.

Admission
Tout praticien en odontologie désirant acquérir des 

connaissances en expertise en médecine dentaire, soit :

* les titulaires d’un diplôme français de docteur en 

chirurgie dentaire ou en médecine,

* les praticiens étrangers titulaires d’un diplôme d’un 

diplôme de praticien de l’art dentaire ouvrant droit à 

l’exercice de la profession dans le pays d’obtention ou 

dans le pays d’origine du candidat

PRÉ-REQUIS
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Les praticiens doivent avoir au minimum cinq années 

d’expérience professionnelle.

LES CLEFS DE LA RÉUSSITE

Des fiches pratiques sont à votre disposition sur la page �

http://www.reussir-en-universite.fr/index.html.

Droits de scolarité :

FRAIS DE FORMATION selon votre profil*

* Pour tout inscrit, quel que soit le financement : 2250 €

+

FRAIS DE DOSSIER* : 300 € (à noter : si vous êtes inscrit(e) 

en Formation Initiale à l'Université Paris Cité pour l’année 

universitaire en cours, vous n'avez pas de frais de dossier – 

certificat de scolarité à déposer dans CanditOnLine)

*Les tarifs des frais de formation et des frais de dossier sont 

sous réserve de modification par les instances de l’Université.

� Cliquez ici pour lire les Conditions Générales de 

vente / Outils de l’adulte en Formation Continue / Documents 

institutionnels / CGV hors VAE

Et après ?

POURSUITES D'ÉTUDES

Vous pouvez toujours compléter ou acquérir de nouvelles 

compétences en vous inscrivant à d'autres diplômes 

d'université, des formations qualifiantes ou des séminaires.

TAUX DE RÉUSSITE

80 à 100 % selon les années

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

À l'issue de la formation, les praticiens pourront déposer une 

demande d'inscription sur une liste d'experts auprès d'un 

tribunal.

Contacts
Responsable du diplôme

Elisabeth Sarfati
elisabethsarfati@yahoo.fr

Responsable Formation continue

Céline Dagois

Gestionnaire de formation continue

Formation Continue - Odontologie
service.fc.odonto@u-paris.fr

En bref
Composante(s)
UFR d'Odontologie - Garancière

Modalité(s) de formation

· Formation continue

Capacité d'accueil
Minimum :  - Maximum : 35 stagiaires

Lieu de formation
Site Garancière
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